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3S Y N T H È S e

Ce rapport examine comment les groupes armés 

gagnent ou perdent en légitimité auprès des com-

munautés qui vivent dans les territoires où ils ont de 

l’influence, en fonction de leur implication dans les écono-

mies licites et illicites. Le rapport souligne l’importance des 

espaces dans lesquels les objectifs des groupes armés en 

matière de génération de revenus, d’obtention de ressources 

opérationnelles et de renforcement de la légitimité s’alignent. 

Ces espaces se développent souvent là où les économies 

illicites répondent aux besoins des communautés locales, où 

l’État criminalise les moyens de subsistance que les habitants 

considèrent comme légitimes et où les économies illicites 

offrent des revenus ou des ressources aux groupes armés. 

Ces espaces sont donc particulièrement précieux pour les 

groupes armés et dangereux pour les États, car les groupes 

armés tirent d’importants bénéfices de leurs opérations dans 

ces espaces et deviennent plus difficiles à déloger. Ce rapport 

fait ressortir deux espaces de ce type - les sites d’extraction 

minière artisanale d’or et les parcs nationaux - que les parties 

prenantes doivent prendre en compte dans leurs analyses et 

dans la conception des interventions visant à lutter contre 

l’enracinement des groupes armés en Afrique de l’Ouest. 

Différents types de groupes armés opérant en Afrique de 

l’Ouest, qu’il s’agisse d’organisations extrémistes violentes, de 

mouvements séparatistes ou de groupes de bandits armés, 

ont, à des degrés divers, acquis une certaine légitimité en 

participant aux économies illicites. Cette légitimité est un élé-

ment crucial qui sous-tend leurs relations avec les commu-

nautés et leur capacité à opérer sans friction, à recruter, à se 

positionner comme une alternative crédible de gouvernance 

et à garder le contrôle sur un territoire. En bref, la légitimité 

n’est pas la même chose que la popularité. Dans le cadre de 

ce rapport, la légitimité veut dire que le groupe armé est suf-

fisamment bien accepté au niveau local pour pouvoir opérer 

efficacement. La légitimité sous-tend donc les opérations 

des groupes armés (cruciales pour tous les types de groupes 

armés) et pas seulement la gouvernance des groupes armés, 

qui n’est pas l’objectif déclaré de certains groupes.

Le degré de légitimité dont jouissent les groupes et la priorité 

qu’ils accordent à son renforcement sont des facteurs essen-

tiels qui déterminent leur recours à la violence à l’encontre 

des civils pour atteindre leurs objectifs. Lorsque les groupes 

sont perçus comme défendant les droits de la communauté 

ou, à tout le moins, comme facilitant certaines opportunités 

socio-économiques, la violence peut devenir moins néces-

saire pour dicter les comportements de la communauté qui 

facilitent les opérations des groupes armés. 

Ce rapport est le quatrième numéro de la série « Groupes 

armés non étatiques et économies illicites en Afrique de 

l’Ouest », une collaboration entre le projet Armed Conflict 

Location and Event Data (ACLED) et l’Initiative mondiale contre 

la criminalité organisée transnationale (la GI-TOC).1 Les rap-

ports précédents étaient des études de cas approfondies 

de trois groupes armés opérant en Afrique de l’Ouest et 

en Afrique centrale. Le premier rapport portait sur Jama’at 

Nusrat al-Islam wal-Muslimin ( JNIM), un groupe extrémiste 

violent qui opère actuellement dans de vastes parties du Mali, 

du Burkina Faso, dans une moindre mesure du Niger, et de 

plus en plus dans les zones septentrionales de certains États 

côtiers, dont le Bénin et le Togo. Le deuxième rapport s’est 

penché sur la constellation de groupes de bandits armés qui 

opèrent actuellement dans la région Nord-Ouest du Nigéria 

et qui ont fait de cette région un foyer de violence intense à 

l’échelle du pays, dépassant d’autres régions en proie à la 

violence principalement causée par des groupes extrémistes 

violents et des groupes séparatistes.2 Le troisième rapport a 

examiné les groupes séparatistes anglophones qui opèrent 

dans les régions anglophones du Cameroun depuis 2017, lor-

squ’ils ont déclaré unilatéralement la sécession de ces régions 

de l’État francophone qui a pour capitale Yaoundé et la for-

mation d’un État ambazonien distinct. 

Chaque étude de cas a examiné la structure des groupes 

armés, comment ils tirent des revenus et des ressources 

opérationnelles des économies illicites et licites, et les activ-

ités des groupes. Les études de cas ont exploré la manière 

dont les différents groupes exercent des formes de « gouver-

nance », entendue aux fins de cette série comme les tentatives 

d’un groupe armé de s’établir en tant qu’autorité dominante 

au niveau local en régulant le comportement des résidents, 

en fournissant des services et en contrôlant les finances et 

les économies locales.3 

Alors que les études de cas de cette série prenaient un groupe 

armé spécifique pour unité d’analyse, le présent rapport se 

concentre sur le thème transversal de la légitimité et sur 

les caractéristiques des espaces qui facilitent l’acquisition 

de cette légitimité (ainsi que sur les économies illicites qui 

y prévalent). 
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INTRODUCTION
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Jusqu’à présent, la génération de revenus a largement con-

stitué le principal angle d’analyse du comportement des 

groupes armés vis-à-vis des économies licites et illicites. 

Bien qu’il s’agisse d’un élément central des dynamiques des 

groupes armés, il risque d’éclipser l’importance des gains en 

légitimité obtenus par de nombreux groupes armés grâce à 

leurs interactions avec ces économies. 

Cet accent sur la génération de revenus a contribué à façonner 

des interventions étatiques visant à éradiquer les économies 

illicites qui soutiennent les groupes armés, sans tenir compte 

du fait que les civils peuvent également dépendre de ces écon-

omies illicites. Ces interventions se sont parfois avérées con-

tre-productives, entraînant une perturbation à court terme des 

flux de biens illicites, mais nuisant à long terme à la légitimité 

relative de l’État et des groupes armés. Ce rapport cherche à 

corriger cette tendance passée en se concentrant sur la légitim-

ité des groupes armés et sur la manière dont celle-ci est façon-

née par les activités génératrices de revenus et inversement. 

Les avantages liés à l’acquisition d’une certaine légitimité 

ont été le plus souvent considérés en rapport à des groupes 

armés poursuivant des objectifs explicites de gouvernance. 

Cependant, étant donné que ces avantages incluent la 

réduction des frictions opérationnelles dans les zones sous 

l’influence des groupes armés, la légitimité est une ques-

tion d’efficacité plutôt que de popularité. Dans le cadre de 

ce rapport, le terme « légitimité » fait référence à un niveau 

d’acceptation locale qui permet à un groupe armé d’opérer 

de manière relativement efficace. Cela n’équivaut pas à la 

popularité ou à un soutien enthousiaste, mais représente 

plutôt une relation fonctionnelle entre un groupe armé et 

la population locale. De ce point de vue, la légitimité profite 

à un large éventail de groupes armés, quels que soient leurs 

objectifs de gouvernance. 

Les gains des groupes armés sont multipliés lorsqu’une cer-

taine légitimité peut être acquise en parallèle à l’extraction 

des ressources. Les conclusions de cette série ont mis en 

évidence des types particuliers d’espaces dans lesquels 

les économies illicites remplissent des fonctions essenti-

elles pour les communautés et offrent aux groupes armés 

la possibilité de générer simultanément des ressources et 

un degré de légitimité. Lorsque les groupes armés peuvent 

 

Le groupe paramilitaire 
des Volontaires pour 
la défense de la patrie 
continue à affronter les 
groupes extrémistes 
violents au Burkina 
Faso. Photo : Wikipedia
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se positionner comme offrant des opportunités socio-

économiques interdites par l’État, leur gain en légitimité 

est décuplé. Ceci est dû à la nature relative de la légitim-

ité. L’autorité est généralement perçue comme légitime par 

les communautés lorsqu’elle est considérée comme « plus 

juste » que les « alternatives disponibles », ce qui souligne 

le rôle crucial, et variable, que la réglementation étatique et 

son application peuvent jouer dans l’émergence de points 

d’entrée pour les groupes armés.4 

Notre série analyse la manière dont les groupes armés de 

plusieurs typologies « traditionnelles » (extrémistes violents, 

criminels et séparatistes) participent aux économies illic-

ites.5 Il est important de noter que dans ces espaces où la 

vie des populations civiles dépend d’activités illicites et où la 

réglementation de l’État est très mal perçue, à savoir les sites 

d’extraction minière artisanale d’or et les parcs nationaux en 

Afrique de l’Ouest, même les groupes armés qui ne cherchent 

pas à « gouverner » ou à gagner la confiance des populations 

peuvent néanmoins acquérir une légitimité importante, tout 

en extrayant des ressources de ces espaces. Du point de vue 

des politiques et de la programmation, ces espaces sont des 

zones prioritaires que les États doivent prendre en compte 

dans l’élaboration de leurs approches visant à perturber les 

capacités des groupes armés à survivre dans le temps long.

En soulignant les thèmes clés qui ont émergé de cette série, 

ce rapport cherche à fournir des points d’entrée potentiels 

aux décideurs politiques qui conçoivent des interventions de 

stabilisation en Afrique de l’Ouest. Tout d’abord, ce rapport 

explore les différents types de groupes armés, en remettant 

en question la classification usuelle et en postulant qu’ils exis-

tent sur un continuum de caractéristiques communes plutôt 

que de se ranger dans des groupes distincts. Ce faisant, il 

remet en question la distinction entre violence « politique » et 

violence « criminelle ». Le rapport présente ensuite un cadre 

permettant d’identifier les conditions propices à la génération 

simultanée de revenus, de ressources et de légitimité par les 

groupes armés de différentes « catégories », en mettant l’ac-

cent sur le renforcement de la légitimité. 

Méthodologie
Ce rapport s’appuie sur les conclusions des études de cas 

antérieures, qui portaient sur le JNIM au Sahel et dans les 

zones septentrionales des États littoraux, sur les groupes 

séparatistes opérant dans les régions anglophones du 

Cameroun et sur les groupes de bandits armés opérant à 

Zamfara et à Kaduna dans la région Nord-Ouest du Nigéria. 

Il s’appuie également sur les données primaires recueillies 

dans le cadre de ces études de cas, y compris le travail sur le 

terrain. De plus amples détails concernant la méthodologie 

de chaque étude de cas sont inclus dans les rapports de ces 

études de cas. 

Les résultats ont été approfondis lors de nombreux ateliers et 

séances de réflexion entre les auteurs de la série et les équi-

pes de la GI-TOC et de l’ACLED. Ces travaux ont été complétés 

par une analyse documentaire plus large et une table ronde 

réunissant 10 experts sur les activités des groupes armés, 

qui s’est concentrée sur les hypothèses et les thèmes clés 

ayant émergé de la série. Cette table ronde, qui s’est tenue en 

novembre 2023, a été organisée conjointement par la GI-TOC 

et l’ACLED. Les résultats préliminaires ont ensuite été discutés 

et testés par le biais d’entretiens supplémentaires avec les 

principales parties prenantes.  

Ce rapport analyse également les données géolocalisées de 

l’ACLED et des sites miniers. Pour les incidents de l’ACLED 

considérés comme « proches » des sites d’extraction minière 

artisanale d’or, le rapport inclut les incidents dans un rayon 

de 0,8 kilomètre (0,5 mile) des sites d’extraction minière arti-

sanale d’or connus. Ce rayon tient compte du fait que les 

données de l’ACLED sont géolocalisées à un point centroïde 

à l’intérieur de chaque lieu (souvent le centre d’une ville ou 

d’un village) plutôt qu’à des zones spécifiques telles qu’un site 

d’extraction minière. En outre, seule une petite proportion 

des incidents survenus dans un rayon de 0,8 kilomètre autour 

d’un site d’extraction minière artisanale d’or comprend des 

« mineurs » en tant qu’acteur codé ou acteur mentionné dans 

les notes de codage. Cela reflète les difficultés liées au suivi 

des conflits : l’enregistrement de violences à proximité d’un 

site minier peut indiquer les détails généraux d’un événement, 

mais il est rare que l’identité ou l’affiliation des victimes, telles 

que des mineurs, soit précisée. Il est essentiel de reconnaître 

que le signalement d’incidents dans des zones reculées et 

de plus en plus menacées par des groupes armés (comme 

c’est souvent le cas pour les zones d’extraction minière arti-

sanale et les parcs nationaux, deux espaces analysés ici) ne 

représente qu’une partie des dynamiques sur le terrain. Cela 

est dû en partie aux catégories de violence représentées 

dans les données de l’ACLED6 et aux défis pratiques liés à 

l’accès aux données dans ces zones, tels que les difficultés 

pour les journalistes ou les reporters d’accéder à ces zones 

et la forte partialité des groupes armés qui effectuent leurs 

propres relevés.
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LE POIDS D’UN NOM : 
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Les groupes armés mènent des activités génératrices de 

revenus, de ressources et de légitimité qui se recoupent. 

Les actions et les motivations d’un groupe particulier sont 

souvent interprétées en fonction de l’étiquette qui est affixée au 

groupe, même si d’autres « types » de groupes armés se livrent 

également à de telles actions avec des effets similaires. Par exem-

ple, la violence contre les civils est utilisée par une variété de 

groupes armés, mais les analyses de ce comportement seront 

différentes selon que le groupe est considéré comme un groupe 

« extrémiste violent », un groupe « criminel », etc. La classifica-

tion en différents types de groupes armés et la distinction entre 

les groupes « criminels » et les groupes plus « politiques » font 

aujourd’hui débat. Les étiquettes telles que « groupe d’insurgés », 

« groupe extrémiste violent » et « groupe criminel » facilitent-elles 

la compréhension et l’analyse de groupes particuliers, ou produis-

ent-elles l’effet contraire ? La remise en cause de ces typologies 

découle du fait que les groupes armés et criminels sont des 

organisations dynamiques dont les objectifs, les priorités et les 

modes opératoires évoluent au fil du temps.7 De même, au sein 

de chaque groupe, on trouve de nombreux individus différents 

dont les opinions et les actions n’ont pas le même poids.8 

Nous soutenons ici que les typologies, ou plutôt les noms donnés 

aux typologies (insurgé, rebelle, criminel, extrémiste), sont indis-

pensables pour décrire les groupes, mais doivent être considérés 

comme des « agrégats » de caractéristiques qui ne s’appliqueront 

pas toutes à un groupe donné à tout moment. De même, tout 

groupe armé présentera également un agrégat de traits différents 

issus de différentes typologies, qui seront importants à différents 

moments de son existence.

Cette série a examiné les innombrables façons dont les groupes 

armés participent et interagissent avec les économies et les 

réseaux illicites. Elle a réexaminé dans quelle mesure et de quelle 

manière les groupes armés peuvent être distingués des groupes 

criminels. Il s’agit d’une considération importante, étant donné que 

les États décrivent souvent les groupes armés qui s’opposent à eux 

comme des « criminels » ou des « bandits », ce qui implique que 

leurs actions ne sont pas morales.9 Par exemple, l’insurrection isla-

miste impliquant le JNIM et la province de l’État islamique au Sahel 

(EI Sahel) a d’abord été décrite comme criminelle par les autorités 

gouvernementales du Burkina Faso10 puis du Bénin, au cours des 

premières phases d’infiltration.11 Qualifier la violence insurrection-

nelle de la sorte a permis de protéger l’image de ces États comme 

étant capables de préserver leur intégrité territoriale longtemps 

après qu’ils l’aient perdue, ce qui a ainsi servi un objectif politique 

plutôt que de constituer une référence précise à l’implication du 

JNIM et de l’EI Sahel dans des activités criminelles.12 

Suivant l’approche suggérée par Jackson, Weigand et Tindall, qui 

considèrent les groupes armés sur un continuum plutôt que d’es-

sayer d’établir si un groupe particulier est « criminel », « djihad-

iste », « rebelle » ou autre, nous examinons comment les agrégats 

de caractéristiques et de motivations peuvent évoluer.13

 

Des groupes séparatistes dans les régions 
anglophones du Cameroun ont pris les armes 
contre le gouvernement. © Giles Clarke/UNOCHA via 
Getty Images
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Par exemple, les groupes armés anglophones du Cameroun ont 

certainement des motivations politiques et sont qualifiés de « 

groupes séparatistes » car ils ont pour objectif de créer un État 

distinct, l’Ambazonie. Toutefois, les activités illicites et la crim-

inalité exercent une influence tout aussi puissante sur nom-

breux d’entre eux, au point qu’ils ont perdu une grande partie 

de leur légitimité aux yeux des communautés qu’ils prétendent 

représenter. En effet, dans ce cas, il y a eu une « réaction en 

chaîne » : les incursions initiales des groupes armés dans les 

enlèvements leur ont fait perdre les contributions des partisans 

issus de la diaspora, ce qui les a amenés à devenir encore plus 

dépendants de la criminalité, y compris des enlèvements. Étant 

donné que cet effondrement du soutien a diminué la légitimité 

politique des groupes armés, ceux-ci peuvent devenir de plus en 

plus « criminalisés » au fil du temps, si bien que la façon dont ils 

sont désignés change.

Un examen plus approfondi de certaines typologies courantes 

dans l’étude des groupes armés est nécessaire pour illustrer 

comment l’évolution des groupes armés nous oblige à réévaluer 

ces typologies. Ceci est particulièrement important pour faire 

la distinction entre les groupes armés « criminels » et les autres 

types de groupes armés et entre la violence « criminelle » et la 

violence « politique ». Pour illustrer les lacunes de ces typolo-

gies et proposer une approche alternative qui considère que les 

groupes armés ont des agrégats de caractéristiques et de motiva-

tions, nous examinons l’une des classifications les plus politisées 

des groupes armés, à savoir la classification de groupes armés 

comme « criminels ». 

Groupes « politiques » et « criminels », et violence associée
La distinction entre les groupes « criminels » et les autres types de 

groupes armés est encore moins évidente lorsque l’on considère 

la notion de gouvernance, d’autant plus que la littérature sur la 

« gouvernance criminelle » s’étoffe. Si les groupes criminels ne con-

sidèrent pas la gouvernance comme un objectif premier, ils recon-

naissent que les relations avec les populations locales doivent être 

aménagées pour protéger leurs intérêts, soit en renforçant leur 

légitimité, soit en recourant à des formes de contrôle plus coer-

citives, y compris l’utilisation stratégique de la peur.14 En outre, un 

groupe « criminel » peut ne pas être principalement motivé par un 

changement politique, mais ses activités et la violence qu’il exerce 

peuvent avoir de profondes répercussions politiques.

Les groupes qui peuvent être qualifiés de « criminels » parce que 

leur activité est principalement motivée par le profit sont aussi 

variés que les groupes armés dont les motivations sont plus « 

politiques ». La Convention des Nations Unies contre la criminal-

ité transnationale organisée (UNTOC) définit un groupe criminel 

organisé de manière très large, en exigeant seulement un groupe 

structuré de trois personnes ou plus agissant de concert pendant 

un certain temps, dans le but de commettre une infraction grave 

pour en tirer un avantage financier ou matériel.15 

Les sous-catégories d’organisations criminelles, telles que les 

gangs, les réseaux de criminalité organisée et les bandits, ont 

toutes des tendances organisationnelles relativement recon-

naissables et chacune de ces catégories a certaines connotations.16 

Cependant, plusieurs distinctions souvent citées existent entre 

ces divers groupes « criminels » et les groupes armés aux motiva-

tions plus politiques. Comme mentionné ci-dessus, leurs princi-

paux objectifs sont généralement reconnus comme étant d’ordre 

financier, et non de créer un nouvel ordre politique, et ils ne cher-

chent généralement pas à remettre en question ou à renverser 

des régimes.17 Ils ne représentent généralement pas non plus une 

menace existentielle pour l’autorité de l’État, même s’ils peuvent 

contester ou usurper l’autorité de l’État à certains endroits.18

Cependant, il existe des éléments substantiels qui remettent 

en cause ces généralisations. Tout d’abord, les groupes « crim-

inels », qu’il s’agisse de gangs, de cartels ou autres, interfèrent 

depuis longtemps dans la vie politique des États, y compris par 

des moyens violents. Au Kenya, les gangs urbains ont joué un rôle 

notoire dans les violences électorales lors de la crise de 2007-2008 

et continuent de servir d’exécutants et de mobilisateurs pour les 

politiciens locaux pendant la saison électorale.19 Au Nigéria, des 

dynamiques similaires sapent la démocratie, la violence politique 

étant perpétrée par des acteurs profondément impliqués dans 

les marchés criminels en dehors des périodes électorales.20 Là, 

les assassinats politiques, que ce soit pour influencer l’agenda 

politique national du groupe ou pour le compte d’autres puis-

sances politiques, sont un phénomène criminel connu.21

C’est pour ces raisons que l’ACLED classe périodiquement la vio-

lence commise par des groupes nominalement « criminels » dans 

la catégorie des violences politiques. Il faut noter que cinq des dix 

pays qui connaissent les niveaux de conflit les plus élevés selon 

l’Indice des conflits 2024 de l’ACLED sont en proie à la violence 

criminelle et politique.22 Les bandits armés nigérians, qui se livrent 

à des enlèvements, au vol de bétail et à l’extraction minière de 

l’or, sont un exemple d’acteurs traditionnellement « criminels » 

perpétrant des actes violents qui ont un impact politique pro-

fond.23 Parmi le large éventail de groupes de bandits dans la 

région Nord-Ouest du Nigéria, certains se présentent également 

comme des défenseurs des communautés d’éleveurs peuls. Les 

membres des groupes de bandits citent toute une série de motifs 

pour expliquer leur recrutement, notamment répondre à des 

griefs, se protéger et protéger leur famille, ainsi que des raisons 

financières.24 Certains groupes de bandits imposent également 
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des règles aux communautés qui prennent la forme d’une « gou-

vernance criminelle ». Bien que les bandits ne se préoccupent pas 

outre mesure de défier l’État nigérian, leurs activités et le pouvoir 

local qu’ils ont accumulé ont profondément nui à l’accès de l’État 

à la région et, par extension, à sa légitimité.25

L’appartenance et les alliances changeantes entre les groupes 

considérés comme « politiques » et « criminels » compliquent 

encore ces distinctions. Certains exemples tirés des études de 

cas de cette série peuvent éclairer l’existence de tendances crim-

inelles et politiques au sein de divers groupes. Au Sahel, les mil-

itants du JNIM ont fourni aux bandits des armes et une certaine 

crédibilité sociale en les associant à une cause qui dépasse le 

banditisme, tandis que les bandits peuvent servir de main-d’œu-

vre temporaire, un phénomène d’hybridation qu’on appelle la « 

djihadisation du banditisme ».26 De même, certaines unités du 

JNIM, dont plusieurs combattants du JNIM dans les régions du 

Centre-Sud et du Centre-Est voisin au Burkina Faso, ont aban-

donné le combat actif pour se concentrer principalement sur 

l’extraction de revenus. Dans le cas de la région Centre-Sud, le 

JNIM semble, probablement de façon temporaire, s’être s’orienté 

vers l’extraction minière artisanale d’or, ce qui montre que les 

priorités changent au fil du temps.

Dans la région Nord-Ouest du Nigéria, les bandits coopèrent péri-

odiquement avec des groupes armés qui visent clairement à défier 

l’État nigérian et à imposer une gouvernance religieuse aux commu-

nautés, à savoir Ansaru et des éléments de Jama’atu Ahlus Sunnah 

Lidda’Awati Wal Jihad ( JAS) et de la Province de l’État islamique en 

Afrique de l’Ouest (ISWAP).27 Les bandits ont même recruté parmi 

les rangs de ces groupes armés, apparemment attirés par la possi-

bilité d’accumuler des richesses. Les bandits du Nigéria sont donc 

un cas clair « d’agrégats » de motivations et de tendances variées. 

Alors que les groupes de bandits plus socialement enclins peuvent 

se présenter comme des protecteurs et des figures d’autorité, ils 

sont principalement engagés dans des activités génératrices de 

revenus, généralement en ciblant les civils, y compris par des pra-

tiques déstabilisantes comme le vol et le pillage, l’enlèvement et 

le vol de bétail, ainsi que par la taxation des activités agricoles et 

minières. Cependant, ils sont également capables d’influencer des 

individus appartenant à d’autres groupes plus idéologiques et 

représentent un défi fondamental pour l’autorité de l’État.28

Cette interchangeabilité entre comportement « criminel  » et 

« politique » est également évidente dans l’histoire des groupes 

séparatistes camerounais. Des figures importantes du conflit 

séparatiste ont à l’origine fait partie de groupes d’autodéfense 

« antigang » au début des années 1990, des groupes ostensible-

ment créés pour défendre les communautés contre la criminalité, 

mais qui se sont livrés à une criminalité violente et abondante. De 

nombreux membres des groupes antigang dissous sont ensuite 

devenus influents dans les ailes militantes jeunes des partis poli-

tiques, puis dans les groupes armés séparatistes.29 Cependant, à 

mesure que les groupes se sont fragmentés et que les perspec-

tives de changement politique se sont estompées, le séparat-

isme est devenu un motif moins important que la recherche du 

profit au sein des groupes séparatistes. En conséquence, leurs 

comportements et leurs caractéristiques ressemblent de plus en 

plus à ceux des groupes « criminels », même s’ils restent recon-

naissables en tant que séparatistes.30 Ces changements sont 

décrits plus en détail dans la série d’études de cas.

Il existe également une myriade d’exceptions à chaque règle d’une 

typologie. La désignation d’une typologie peut être un descrip-

teur utile mais pas un outil de classification solide. Plutôt que de 

penser en termes de typologies qui visent à imposer des limites 

à la caractérisation d’un groupe, les désignations typologiques 

qui tendent à être imposées aux groupes armés (par exemple, 

extrémiste, insurgé, terroriste, rebelle, criminel) devraient plutôt 

être considérées comme des agrégats de caractéristiques et de 

motivations. Plus qu’un agrégat de traits typologiques s’appli-

quera à un groupe et son importance fluctuera dans le temps.

Le suivi de l’ACLED suggère qu’un certain nombre de combattants opérant dans le Ranch de chasse de Nazinga, dans le sud du 
Burkina Faso, ont temporairement cessé leurs activités dans cette région. Photo : Eusebio 20/Wikipedia
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Tous les groupes armés étudiés dans cette série tirent 

des revenus, des ressources opérationnelles et une 

légitimité des économies illicites. Cependant, les 

économies illicites auxquelles les groupes participent et la 

manière dont ils y participent varient considérablement. Si les 

différents objectifs des groupes armés expliquent en partie 

cette variabilité, celle-ci est également dictée par la nature de 

l’économie illicite concernée et par la façon dont le groupe en 

tire des ressources ou des revenus.

Asal, Rethemeyer et Schoon ont étudié le « compromis de 

légitimité » auquel les groupes sont confrontés lorsqu’ils 

recherchent un soutien social d’une part et des revenus et des 

ressources opérationnelles d’autre part : la participation à des 

économies illicites peut nuire aux tentatives des groupes de 

construire un soutien social, bien qu’à des degrés différents, 

en fonction de l’économie illicite en question.31 Cette étude a 

révélé que le compromis de légitimité semblait le plus import-

ant en ce qui concernait les enlèvements, suivi de près par 

les vols, et qu’il n’était pas statistiquement significatif pour 

la participation à des crimes liés à la drogue, l’extorsion de 

fonds ou la contrebande.32 En d’autres termes, le compromis 

de légitimité est apparu plus clairement pour les économies 

illicites qui nuisent le plus directement aux communautés, en 

particulier par le déploiement d’une violence directe.

Cela reflète les perceptions de la « criminalité » au sein de 

nombreuses communautés d’Afrique de l’Ouest. Les écon-

omies illicites sont souvent profondément intégrées dans 

la vie quotidienne des communautés locales et servent de 

moyens de subsistance essentiels lorsque les alternatives 

licites sont rares, en particulier dans les contextes où l’infor-

malité est largement répandue, ce qui inclut des pans entiers 

de l’Afrique de l’Ouest et de l’Afrique centrale. Le trafic et la 

contrebande d’un large éventail de marchandises rendues 

illégales par la réglementation de l’État ne sont donc souvent 

pas perçus comme criminels par de nombreuses commu-

nautés, mais sont simplement considérés comme des activ-

ités génératrices de revenus. Cela crée un décalage dans la 

perception qu’ont les communautés et l’État des comporte-

ments licites et illicites.33 

Pour de nombreuses communautés, le terme « criminel » est 

ainsi réservé aux activités qui portent directement atteinte 

aux membres de la communauté, c’est-à-dire les crimes 

violents tels que les vols à main armée, les meurtres et les 

enlèvements - des types de crimes qui correspondent à 

ceux pour lesquels le compromis de légitimité est le plus 

important.34 En d’autres termes, le compromis de légitimité 

se produit le plus clairement lorsque les groupes armés par-

ticipent à des activités qualifiées de « criminelles » par les 

communautés locales. Lorsque les groupes cherchent à être 

reconnus comme des acteurs politiques au niveau national ou 

international, les approches de la criminalité et du compromis 

de légitimité sont susceptibles de différer, conformément aux 

perceptions de cet ensemble plus large de parties prenantes, 

au-delà de celles des communautés locales.

Toutefois, si la participation à des économies illicites peut 

nuire aux objectifs de légitimité des groupes, les acteurs 

d’un conflit peuvent également accumuler un capital politique 

en se livrant à certaines activités génératrices de revenus, y 

compris dans les économies illicites.35 Comme le note le pro-

fesseur Freedom Onuoha : « Les groupes doivent démontrer 

aux civils que leur participation dans les économies illicites est 

compatible avec les intérêts et les revendications à la fois du 

groupe et de la communauté, en particulier dans les régions 

où la présence du gouvernement est limitée. Si ces économies 

illicites permettent aux groupes armés de construire un argu-

mentaire qui résonne avec les positions de la communauté 

locale, cela contribue de manière significative à renforcer leur 

légitimité ».36 Onuoha souligne le rôle des économies illicites 

dans la formulation des messages des groupes armés et les 

avantages qui découlent d’un alignement perçu entre les 

groupes armés et les intérêts de la communauté.

Un certain degré de légitimité est souhaitable pour de nom-

breux groupes armés, non pas nécessairement pour des 

raisons idéologiques, mais parce que cela réduit le coût du 

maintien du contrôle, cela facilite l’accès aux rentes, aux ren-

seignements et aux ressources, et cela libère des ressources 

pour atteindre les objectifs de l’organisation, qu’il s’agisse de 

l’accumulation de profits ou de l’expansion territoriale.37 

Une grande partie de la littérature existante s’est concentrée 

sur la légitimité dans le contexte de groupes ouvertement 

politiques, dont les objectifs déclarés incluent la gouvernance 

des populations.38 Les avantages liés à un gain de légitimité 

pour les groupes qui accordent moins d’importance à l’idéol-

ogie et aux objectifs politiques ont été moins étudiés. Les 
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groupes examinés dans cette série ont des objectifs de gou-

vernance contrastés et envisagent différemment le renforce-

ment de leur légitimité au sein des communautés locales. 

Pourtant, l’acquisition d’un degré de légitimité est précieuse 

pour les intérêts de chacun.

Par exemple, plusieurs groupes de bandits nigérians adoptent 

certains comportements constituant des formes de gou-

vernance dans leurs interactions avec les communautés 

locales. Ils accordent cependant moins d’importance au gain 

de capital politique que le JNIM et les groupes séparatistes 

anglophones, qui mettent en œuvre un programme de gou-

vernance plus clair en accord avec leurs objectifs politiques. 

Les comportements de gouvernance des groupes de bandits 

restent largement dédiés à améliorer l’efficacité de l’extraction 

de revenus, à diminuer les risques opérationnels (en évitant 

la transmission de renseignements aux forces de l’ordre) et à 

minimiser les frictions avec les communautés afin de faciliter 

leurs opérations. En d’autres termes, il s’agit de consolider 

une forme de légitimité, telle que définie dans le présent rap-

port. Cet aspect est souvent ignoré car les objectifs primor-

diaux des groupes de bandits restent axés sur la génération 

de revenus, la fourniture de services ou la « gouvernance » 

étant des résultats secondaires. 

Si la quête de légitimité auprès des communautés n’est pas 

forcément une priorité pour les groupes de bandits nigérians 

examinés, il s’agit néanmoins d’un acquis précieux qui découle 

de leur participation aux économies illicites et licites et qui 

renforce leur capacité à générer des revenus et à exercer une 

influence sur le territoire. En d’autres termes, la légitimité doit 

être considérée comme une question d’efficacité plutôt que 

de popularité, car elle sous-tend la capacité des groupes 

armés à opérer, mais pas toujours à gouverner. Selon Peer 

Schouten, universitaire spécialisé dans l’étude des groupes 

armés, les économies illicites peuvent jouer un rôle clé dans 

la manière dont les différents acteurs d’un conflit se position-

nent sur le « marché de la légitimité ».39 

Les conclusions de cette série soulignent comment les dif-

férents espaces et les économies illicites qui y prévalent déter-

minent le positionnement des groupes armés sur ce marché 

de la légitimité. Les espaces riches en ressources, avec 

des économies illicites localisées et des populations semi- 

statiques, fonctionnent le plus souvent (mais pas exclusive-

ment) comme des zones où les objectifs des groupes armés 

en matière de génération de revenus, d’extraction de res-

sources opérationnelles et de gain de légitimité convergent 

(même si ce dernier n’est pas nécessairement une priorité). 

En Afrique de l’Ouest, une analyse des études de cas a permis 

d’identifier deux espaces de ce type : les zones d’extraction 

minière artisanale d’or et les parcs nationaux.  

Des facteurs structurels, en particulier le changement clima-

tique et les réponses des États à ce phénomène, augmentent 

la vulnérabilité de ces espaces. Le changement climatique 

exerce une pression accrue sur les activités agricoles tradi-

tionnelles, qui constituent depuis longtemps le pilier de nom-

breuses communautés d’Afrique de l’Ouest et du Sahel. De 

nombreux habitants du Sahel se tournent vers l’extraction 

minière artisanale d’or, ce qui va à l’encontre des efforts 

déployés par les États pour limiter ce secteur ou donner la 

priorité aux intérêts miniers industriels. La diminution des 

rendements agricoles et des zones de pâturage contribue 

également à rendre certaines communautés de plus en 

plus dépendantes de l’extraction de ressources en zones 

protégées, ce qui exacerbe les conflits avec l’État et permet 

aux groupes armés de se positionner en tant que contrôleurs 

de l’accès aux ressources interdites.40 

Des milliers de Nigérians se sont réfugiés 
à Maradi, au Niger, pour échapper 
à l’escalade des enlèvements et des 
attaques menés par les bandits. © AFP via 
Getty Images
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Les espaces dans lesquels les groupes armés peuvent 

atteindre chacun de leurs objectifs distincts (générer 

des revenus, des ressources opérationnelles et une 

légitimité) en participant à des économies illicites offrent 

des opportunités uniques aux groupes armés et posent des 

risques importants pour la gouvernance de l’État. Identifier 

les agrégats de caractéristiques qui rendent certains espaces 

propices à cette convergence d’objectifs fournit un cadre pour 

repérer ces zones de vulnérabilité. Cela peut ensuite aider 

les décideurs politiques à allouer des ressources limitées à 

des zones prioritaires où les interventions peuvent maximiser 

l’impact des efforts de stabilisation.  

Les réglementations étatiques qui criminalisent ou restreig-

nent certaines activités génératrices de revenus (et leur appli-

cation) déterminent le développement d’opportunités pour 

les groupes armés. Reconsidérer ces cadres réglementaires 

ou évaluer les alternatives qui peuvent être proposées aux 

communautés locales devrait être une priorité pour les déci-

deurs politiques. Cela est essentiel non seulement pour les 

États déjà confrontés à la menace des groupes armés, mais 

aussi pour les États situés à la périphérie des territoires où 

opèrent des groupes armés et pour les États qui cherchent 

à prévenir l’enracinement de groupes armés dans des zones 

vulnérables d’où il sera difficile de les déloger.

Le rapport applique ce cadre pour identifier les espaces où le 

potentiel pour les groupes armés est le plus élevé en termes 

de légitimité, de génération de revenus et de ressources et, 

par conséquent, où l’impact des projets de stabilisation des 

zones d’extraction minière artisanale d’or et des parcs nation-

aux en Afrique de l’Ouest est le plus élevé possible. Les con-

clusions qui peuvent être tirées de cette analyse vont au-delà 

des études de cas examinées dans ce rapport et peuvent être 

mobilisées pour identifier des zones de vulnérabilité dans 

d’autres régions. Plutôt que de créer un nouveau concept, 

nous nous appuyons sur les analyses existantes pour établir 

un cadre qui permette d’identifier les espaces prioritaires 

nécessitant des interventions pour perturber l’enracine-

ment des groupes armés. Cette analyse prend les espaces 

(leurs caractéristiques, les communautés qui tendent à les 

peupler et les économies illicites auxquelles elles participent) 

comme unité d’analyse centrale. Cela diffère de nombreuses 

évaluations dédiées à la participation des groupes armés aux 

économies illicites, qui prennent le groupe lui-même comme 

unité d’analyse. L’adoption de cette approche spatiale a mis 

en évidence la manière dont des agrégats de caractéris-

tiques peuvent produire des résultats similaires pour des 

groupes armés dont le modus operandi, le comportement 

envers les communautés et les aspirations varient de manière 

significative.  

Les espaces dans lesquels les groupes armés sont en mesure 

de générer simultanément les éléments suivants devraient 

être prioritaires dans les réponses visant à perturber leur 

capacité à fonctionner : 

1. Revenus indirects provenant de la taxation. Lorsque les 

groupes armés génèrent des revenus indirects en taxant 

les civils qui participent aux économies illicites, ils devien-

nent dépendants des communautés pour l’extraction des 

ressources. Bien qu’il y ait des exceptions, cette dépen-

dance donne souvent lieu à des relations plus collabora-

tives. Même si la collaboration est imposée par la violence 

dans certains cas, cette stratégie nécessite un investisse-

ment plus important de la part des groupes armés et 

cède souvent la place à des efforts visant à aligner les 

intérêts de la communauté sur ceux du groupe armé au 

fil du temps. Cela contraste avec les formes directes d’ex-

traction de revenus contre les communautés (comme 

l’enlèvement ou le pillage) qui ne reposent pas sur la col-

laboration des communautés et ne nécessitent donc pas 

d’alignement des intérêts. 

Et/ou

2. Les ressources opérationnelles, en particulier celles qui 

sont essentielles au fonctionnement du groupe armé, 

telles que le carburant, les motos et les armes, permet-

tent au groupe de se maintenir et de lancer des attaques. 

Et

3. Gain de légitimité. Cela est susceptible d’être le cas lor-

sque (i) les économies illicites prévalentes remplissent 

une fonction essentielle pour les communautés locales 

et (ii) la criminalisation de l’activité en question par l’État 

est considérée comme injuste par ces communautés. 

Les économies illicites qui remplissent des fonctions com-

munautaires importantes41 (le plus souvent en générant des 

moyens de subsistance) se caractérisent par une forte inten-

sité de main-d’œuvre, des barrières à l’entrée relativement 

faibles, un préjudice direct limité pour les communautés42 et 

un partage des bénéfices largement dispersé.43 
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C’est souvent le cas pour les biens produits ou cultivés dans 

une région particulière ou avec un marché de consommation 

local. Les produits de transit qui n’ont pas de marché local 

profitent généralement à un groupe plus restreint de parties 

prenantes et sont moins susceptibles de remplir des fonctions 

communautaires importantes. 

Les caractéristiques d’une économie illicite peuvent varier 

d’un bout à l’autre de la chaîne d’approvisionnement et être 

différentes d’un espace à l’autre. Par exemple, si les sites d’ex-

traction artisanale de l’or sont des moyens de subsistance 

importants pour de nombreux individus, dans les zones qui 

servent de points de transit dans la chaîne d’approvisionnement 

de l’or, le partage des ressources est plus limité et concentré 

entre les mains des personnes directement impliquées dans le 

trafic de cette marchandise et des élites politiques qui soutien-

nent cette activité. Cela explique pourquoi l’unité d’analyse est 

un endroit donné et non l’économie illicite principale de ce lieu.  

Les groupes armés peuvent permettre ou faciliter les écono-

mies illicites qui remplissent des fonctions essentielles pour 

les communautés, en se positionnant ainsi comme pourvoy-

eurs d’opportunités socio-économiques dans les zones où 

ils exercent une influence ou un contrôle.44 La nécessité de 

recourir à la violence contre les civils diminue généralement 

lorsque les groupes peuvent jouer le rôle de gardiens. En 

effet, les civils peuvent être amenés à penser qu’ils ont intérêt 

à coopérer avec le groupe armé. L’observation des niveaux de 

violence peut permettre de savoir où se situe, à tout moment, 

la relation entre le groupe armé et la communauté sur une 

échelle allant de la coercition à la coopération.  

La réglementation de ces espaces par l’État est la deux-

ième caractéristique essentielle qui détermine les opportu-

nités qu’y trouveront les groupes armés. Les opportunités 

socio-économiques dont l’État interdit l’accès de manière 

jugée injuste par les communautés peuvent renforcer les 

gains de légitimité par les groupes armés. Cela est dû à la 

nature relative de la légitimité : l’autorité (qu’elle soit exercée 

par l’État ou par des acteurs non étatiques) est généralement 

perçue comme légitime par les communautés lorsqu’elle est « 

plus juste » que les « alternatives disponibles ».45 La légitimité 

n’est donc pas construite ou ébranlée dans le vide, mais est 

un concept relatif façonné par la légitimité d’autres acteurs 

de la gouvernance, y compris l’État.46

Il existe un certain nombre d’économies licites où la position 

de l’État est considérée comme injuste par de nombreuses 

communautés comme, par exemple, le commerce du bétail, 

qui est criminalisé (en totalité ou en partie) par l’État dans une 

grande partie de l’Afrique de l’Ouest mais qui n’est pas perçu 

comme « criminel » par les communautés.47 Les économies 

et les espaces dans lesquels il existe une disjonction entre ce 

que l’État considère comme légal et ce que les communautés 

locales (souvent aussi les acteurs de réseaux transnationaux 

et les représentants individuels de l’État) considèrent comme 

légitime offrent aux groupes armés des opportunités de 

générer des revenus et/ou des ressources opérationnelles 

et d’acquérir une légitimité de manière simultanée.48 Plus la 

position de l’État est appliquée, plus la légitimité de l’État est 

mise à mal et plus la légitimité relative des groupes non éta-

tiques est renforcée. 

L’application du cadre décrit ci-dessus à la participation du 

JNIM et des groupes de bandits nigérians aux économies illic-

ites qui prévalent sur les sites d’extraction minière artisanale 

d’or et dans les parcs nationaux met en évidence les simili-

tudes concernant les gains de légitimité réalisés par ces deux 

acteurs très contrastés.  

FIGURE 1 Identifier les espaces présentant le plus grand potentiel pour les groupes armés de générer légitimité, revenus 
et ressources.
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Sites d’extraction minière artisanale d’or 

Le JNIM dans la région Sahel du Burkina 
Faso
Nous appliquons chaque élément du cadre ci-dessus pour 

analyser la participation du JNIM à l’extraction minière artis-

anale d’or au Burkina Faso. Nous examinerons tout d’abord 

les sites d’extraction minière artisanale d’or comme sources 

de revenus indirects pour le JNIM, puis la manière dont son 

implication dans ces espaces se traduit par un gain de légiti-

mité pour le groupe, compte tenu du rôle que jouent ces sites 

en tant que moyens de subsistance pour les communautés 

et qu’ils sont criminalisés par l’État, ce qui est jugé injuste. 

Mettre en lumière l’importance des sites d’extraction minière 

artisanale d’or pour le JNIM et les communautés locales et la 

façon dont la position de l’État a historiquement été en con-

tradiction avec les besoins de subsistance des communautés 

souligne les gains financiers et de légitimité qu’a obtenu le 

groupe en participant à ces espaces.  

La région Sahel du Burkina Faso, qui est sous le contrôle crois-

sant du JNIM depuis 2018, a la plus forte concentration de 

sites d’extraction minière artisanale d’or du pays, avec 21 % 

du total des zones minières (voir figure 2).49 Cela en fait une 

zone clé pour examiner l’implication du JNIM dans l’extraction 

minière artisanale d’or et ses répercussions sur la légitimité 

du groupe. L’extraction minière artisanale fait référence à une 

extraction minière menée par des mineurs individuels, avec 

de faibles niveaux de production et d’investissement en cap-

ital et une utilisation limitée de machines et d’équipements. 

Le Burkina Faso compte plus de 2 200 zones d’extraction 

minière artisanale qui ont produit environ 44,9 tonnes d’or 

en 2018, d’une valeur approximative de 2,7 milliards de dollars 

au prix de la matière première en 2022.50 Bon nombre de 

ces sites se trouvent dans des zones que le JNIM contrôle ou 

menace fréquemment.51 Le JNIM a mis en place des systèmes 

de collecte de taxes en échange du maintien de la sécurité, 

ou au moins de sa non-ingérence, sur les sites d’extraction 

minière artisanale d’or dans toute la région Sahel.52 La taxa-

tion de ces sites constitue une source de revenus essentielle 

pour le groupe.53 Bien qu’il arrive que des unités du JNIM par-

ticipent directement à l’activité minière,54 le plus souvent, le 

groupe permet aux communautés locales de poursuivre l’ex-

traction minière et taxe cette activité. Les niveaux d’imposition 

du JNIM sont souvent considérés comme acceptables par les 

communautés minières et comparativement inférieurs à ceux 

imposés par d’autres groupes armés ou par les auxiliaires 

FIGURE 2 Sites d’extraction minière artisanale et à petite échelle d’or au Burkina Faso, 2019.

Source : Agence nationale d’encadrement des exploitations minières artisanales et semi-mécanisées du Burkina Faso
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Source: The National Agency for the Supervision of Artisanal and Semi-mechanized Mining Operations (ANEEMAS)
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de l’État. Dans le cas du Burkina Faso, ces auxiliaires ont ten-

dance à être des chasseurs dozos, des membres du groupe 

paramilitaire Volontaires pour la défense de la patrie (VDP) 

ou d’autres milices soutenues par l’État.55

Les économies prévalentes sur les sites d’extraction minière 

artisanale d’or, non seulement l’extraction d’or mais aussi les 

entreprises auxiliaires informelles qui fournissent des res-

sources et des services aux communautés minières, sont une 

source importante et en augmentation de moyens de sub-

sistance pour les communautés, en particulier dans un con-

texte où les alternatives se réduisent.56 Alors que l’extraction 

minière artisanale d’or remplit donc une fonction essentielle 

pour les communautés, la grande majorité de ce type d’ex-

traction minière au Burkina Faso se situe en dehors des cadres 

réglementaires, les estimations suggérant que le secteur infor-

mel est 13 fois plus important que le secteur formel.57 

L’État burkinabé a adopté deux approches clés en réponse au 

rôle que joue l’extraction minière artisanale d’or dans le finance-

ment du JNIM. Dans les régions du pays contrôlées par l’État, il 

cherche à accélérer les efforts visant à améliorer la réglementa-

tion de l’extraction minière artisanale d’or et à placer davantage 

d’activités artisanales sous son autorité afin de nationaliser les 

profits et de détourner les flux financiers qui pourraient aller aux 

groupes d’insurgés. Ces efforts peuvent être bénéfiques pour 

les communautés comme pour l’État. Cependant, les exigences 

réglementaires renforcées sont perçues comme fastidieuses 

par de nombreuses communautés minières et l’application de 

ces réglementations, comme la nécessité d’obtenir un permis 

d’extraction minière artisanale, ne fait qu’ajouter à la grande 

vulnérabilité de ces communautés.58 

Dans les zones contrôlées par le JNIM, y compris dans la 

grande majorité de la région Sahel, l’État cible systématique-

ment les sites d’extraction minière artisanale d’or avec des 

frappes aériennes, en particulier les sites situés dans les zones 

plus rurales. Cela a entraîné le déplacement de nombreuses 

communautés minières des sites ruraux d’extraction artis-

anale de l’or vers des sites plus proches des villes contrôlées 

par l’État, qui ne sont pas visées par les frappes aériennes.59 

L’objectif de l’État de réduire les revenus issus de l’extraction 

minière artisanale d’or qui alimentent le JNIM semble atteint, 

du moins à un certain niveau, puisque les taux d’extraction 

de l’or sur de nombreux sites ruraux auraient chuté (bien 

que des données quantitatives ne soient pas disponibles).60 

Cependant, ces tactiques font également de l’État un 

agresseur qui vise les communautés de mineurs d’or artis-

anaux. Certaines communautés déplacées des sites miniers 

ruraux par des frappes aériennes se sont installées près des 

concessions minières industrielles. Dans ces zones, certains 

groupes de mineurs ont affronté les forces de l’État qui cher-

chaient à faire respecter l’interdiction de l’extraction minière 

artisanale d’or dans les concessions minières industrielles, 

ce qui a parfois entraîné des morts.61 D’autres mineurs se 

plaignent d’être contraints par des agents de l’État à payer 

des pots-de-vin pour contourner les restrictions imposées à 

l’extraction minière artisanale dans les zones où ils se sont 

installés. Ces communautés expriment leur frustration face 

à l’incapacité de l’État à garantir leur sécurité (et au fait qu’il 

est l’agresseur) dans les zones minières rurales, mais aussi 

face au fait qu’il leur refuse l’accès à des sites industriels plus 

sûrs ou qu’il les extorque en échange de l’accès à ces sites.62 

L’extraction minière industrielle a fortement progressé au 

Burkina Faso depuis le début des années 2000, les intérêts 

industriels miniers ayant été officiellement priorisés par rap-

port à l’extraction minière artisanale par la législation nationale 

sur l’extraction minière de 2015, ce qui a entraîné un sentiment 

de marginalisation parmi les communautés minières artisana-

les.63 Le JNIM a exploité ces frustrations dans son argumentaire 

pour renforcer sa légitimité, en mentionnant dans ses commu-

nications avec ces communautés que les frappes aériennes 

sont conçues non seulement pour déplacer les mineurs d’or 

artisanaux, mais aussi pour dégager des zones supplémen-

taires pour des concessions minières industrielles.64 

Le JNIM s’est stratégiquement positionné comme défendant 

les intérêts des communautés de mineurs d’or artisanaux, 

chassant les exploitants miniers industriels et proches des 

élites dans la région Sahel et plus largement au Burkina Faso, 

démocratisant ainsi de fait l’accès aux sites miniers. Par exem-

ple, jusqu’en 2021, la gendarmerie nationale du Burkina Faso 

exerçait un contrôle étroit sur le site minier industriel d’Inata, 

dans la province septentrionale du Soum, refoulant régulière-

ment les mineurs artisanaux qui cherchaient à tirer parti du 

riche filon d’or et limitant les activités artisanales.65 En novem-

bre 2021, le JNIM a attaqué le poste de gendarmerie de la 

mine industrielle, faisant 54 morts. Ansaroul Islam, un affilié 

Le Bénin a renforcé la militarisation des efforts de 
conservation avec le déploiement de gardes forestiers 
appartenant à African Parks dans le parc national de la 
Pendjari. © Stefan Heunis/AFP via Getty Images
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du JNIM, a revendiqué l’attaque dans une vidéo montrant 

des combattants prendre le contrôle de la base. À la suite de 

l’attaque, on a assisté à un afflux de mineurs artisanaux vers 

cette zone riche en ressources, notamment en provenance 

du Centre-Nord et d’autres régions du pays, ce qui a entraîné 

une augmentation de l’activité minière artisanale.66

Conscient des opportunités offertes par les sites d’extraction 

minière artisanale d’or, le JNIM a su tirer parti de campagnes de 

communication adaptées qui ciblent les communautés vivant 

autour de ces sites.67 Selon un mineur artisanal burkinabé, 

« les salafistes sont venus dans notre mine et nous ont dit : 

“Nous sommes venus pour lutter contre l’injustice dont les 

autorités font preuve envers vous, les orpailleurs, au profit 

des sociétés minières industrielles” ».68 Le JNIM cible systéma-

tiquement les communautés de mineurs artisanaux avec ce 

message, promettant de leur rendre l’accès aux riches zones 

minières dont l’État a exclu les mineurs artisanaux au profit 

d’entreprises occidentales.69 Ce faisant, le JNIM présenté sa 

stratégie de taxation de l’activité minière d’une manière qui 

s’aligne aux intérêts des communautés minières.

Le recours à la violence par le JNIM sur les sites d’extraction 

minière artisanale d’or, que ce soit contre les forces de l’État 

ou les civils, est également largement aligné avec ses objectifs 

de gouvernance consistant à chasser les opérateurs industri-

els et les intérêts de l’État et à établir des règles de comporte-

ment exigeant l’adhésion aux mœurs religieuses du groupe. 

L’ACLED a recensé 250 événements de violence politique dans 

un rayon de 0,8 kilomètre autour de sites connus d’extraction 

minière artisanale d’or à travers le Burkina Faso entre 2020 

et 2023, ce qui représente 5 % de la violence politique totale 

au cours de cette période (voir figure 3). Reflétant la forte 

concentration de sites d’extraction minière artisanale d’or 

dans la région Sahel (21 %), la région a également connu le 

plus haut degré de violence politique enregistré à proximité 

de sites miniers au cours de cette période (47 % du total). 

Entre 2020 et 2021, la violence dans la région Sahel, y compris 

à proximité des sites d’extraction minière artisanale d’or, a 

fortement augmenté alors que le JNIM établissait son influ-

ence. Comme détaillé ci-dessus, les affrontements entre le 

JNIM et les forces de l’État ont augmenté à mesure que le 

JNIM chassait les opérateurs existants pour permettre l’ex-

traction minière artisanale. Cependant, cette hausse a été 

principalement alimentée par une aggravation de la violence 

contre les civils, en grande partie par le JNIM (à l’origine de 

37 % des incidents enregistrés à proximité des sites d’ex-

traction minière artisanale d’or dans la région Sahel en 2021). 

FIGURE 3 Violences politiques au Burkina Faso dans un rayon de 0,8 kilomètre autour des sites d’extraction artisanale d’or, 
2018-2023.

Source : données de l’ACLED 

Political violence in Burkina Faso within a 0.8-km (0.5-mile)
radius of ASGM sites
2018 - 2023

2018 2019 2020 2021 2022 2023
0

10

20

30

N
om

br
e 

d’
év

èn
em

en
ts

 

Auteurs des violences contre les civils 

2018 2019 2020 2021 2022 2023
0

20

40

60

N
om

br
e 

d’
év

èn
em

en
ts

 

Violence politique par type d’évènement

Violence contre les civils
Affrontements
Explosions/violence
détonnée à distance

JNIM
Etat islamique
Forces armées du
Burkina Faso
JNIM et/ou Etat islamique
Groupe armé non identifié
VDP
Autres groupes armés
Ansaroul Islam



20 C O M M E N T  L E S  É C O N O M I E S  I L L I C I T E S  C O N T R I B U E N T- E L L E S  À  R E N F O RC E R  E T  À  D É G R A D E R  L A  L É G I T I M I T É  D E S  G RO U P E S  A R M É S   ?

Un certain nombre de ces incidents visant des civils étaient 

directement liés aux efforts déployés par le JNIM pour consol-

ider son influence sur les sites miniers, notamment par l’ap-

plication de règles de comportement assorties de mesures 

punitives, telles que la flagellation. Par exemple, en mai 2021, 

des éléments présumés du JNIM auraient attaqué des indivi-

dus pour ne pas avoir respecté les règles de comportement 

imposées sur un site minier près du village de Souma, dans 

la province de Soum, au Sahel.  

À partir de 2021, le JNIM ayant consolidé son emprise sur la 

région du Sahel, les violences ciblant les civils perpétrées par 

le JNIM à proximité des sites d’extraction minière artisanale 

d’or ont fortement diminué. Ces incidents ont cessé en 2022, 

à la seule exception d’un incident enregistré en 2023. Les 

violences contre les civils à proximité des sites d’extraction 

minière artisanale d’or après 2021 étaient presque exclusive-

ment le fait d’acteurs autres que le JNIM, principalement l’EI 

Sahel, dont les opérations sont beaucoup plus limitées au 

Sahel et qui a tendance à consacrer moins d’efforts à ren-

forcer sa légitimité auprès des communautés.  

Cette baisse de la violence à l’encontre des civils s’explique 

en partie par le fait que le JNIM a établi et maintenu des 

accords de coopération avec les propriétaires fonciers des 

sites miniers et les communautés minières établies autour 

de nombreux sites d’extraction minière artisanale d’or. Ces 

arrangements mutuellement bénéfiques ont réduit la néces-

sité pour le JNIM de recourir à la violence pour faire respecter 

ses règles. Le groupe évite généralement de recourir à une 

violence excessive à l’égard des civils, reconnaissant que cela 

nuit à ses objectifs de gouvernance. D’autres facteurs dans la 

région du Sahel ont également joué un rôle dans la baisse de 

la violence contre les civils perpétrée par le JNIM près des sites 

d’extraction minière artisanale d’or, y compris le départ de 

communautés minières de certains sites à la suite d’incidents 

mortels et d’une plus faible présence des forces de l’État et 

de ses auxiliaires.70 

VIOLENCES DU JNIM À L’ENCONTRE DES CIVILS 

Conformément aux tendances nationales, la violence à 
proximité des sites d’extraction minière artisanale d’or a 

bondi en 2021. Toutefois, contrairement à l’escalade générale 
de la violence d’une année sur l’autre, la violence à proximité 
des sites d’extraction minière artisanale d’or s’est depuis main-
tenue à des niveaux semblables (81 événements en 2021, 73 
en 2022 et 75 en 2023). La hausse de 2021 était principalement 
due à un pic des attaques visant les civils, en grande partie aux 
mains du JNIM. Alors que le JNIM cherchait à contrôler un nom-
bre croissant de sites d’extraction minière artisanale d’or, les 
enlèvements constituaient un tiers des incidents contre les 
civils près des sites d’extraction minière artisanale d’or ; en 
2022, cette proportion était tombée à 20 %. Cela illustre la tend-
ance du JNIM à utiliser l’enlèvement comme un outil durant les 
premiers stades de l’infiltration, principalement pour collecter 
des renseignements, contraindre et intimider, une pratique qui 
diminue aux stades ultérieurs de son infiltration du territoire.  

Dans l’ensemble, le JNIM a été l’auteur principal des violences 
contre les civils entre 2020 et 2023. Il était responsable de 44 % 
des incidents, suivi par l’EI Sahel, qui a perpétré 25 % des inci-
dents, un nombre disproportionné par rapport au nombre total 
d’événements, étant donné que le groupe compte beaucoup 
moins de membres et que sa présence territoriale est plus lim-
itée. Par rapport au JNIM, l’EI Sahel présente des niveaux plus 
élevés de violence contre les civils par rapport à l’ensemble des 
actes violents qu’il perpètre. Au Burkina Faso, les attaques con-
tre les civils menées par l’EI Sahel ont représenté 61 % du total 

de ses opérations entre 2020 et 2023, contre 54 % pour le JNIM 
au cours de la même période.71 Alors que les attaques du JNIM 
visant des civils près des sites d’extraction minière artisanale 
d’or et dans la région du Sahel ont fortement chuté en 2022, 
elles ont de nouveau bondi en 2023 dans d’autres régions, en 
particulier dans la région Centre-Nord. Les attaques contre les 
civils sur les sites d’extraction minière artisanale d’or font 41 
% plus de victimes par événement que les attaques contre les 
civils en général (3,6 victimes par événement) au Burkina Faso. 
Il est probable que cela soit dû en grande partie au fait que les 
sites miniers ont tendance à être des zones à forte densité de 
population, avec des villages et des économies qui se dévelop-
pent autour des activités minières, ce qui amplifie l’impact des 
attaques.

Avec la montée en flèche de la violence entre 2020 et 2021, les 
affrontements à proximité des sites d’extraction minière arti-
sanale d’or ont augmenté plus fortement que l’ensemble des 
affrontements (56 % contre 25 %). Cela reflète sans doute le 
rôle des sites d’extraction minière artisanale d’or comme 
espaces importants de contestation entre l’État et les groupes 
d’insurgés. Les affrontements à proximité des sites d’extrac-
tion minière artisanale d’or ont depuis continué à augmenter 
chaque année.72 Chaque année, les VDP (forces auxiliaires de 
l’État composées de volontaires) s’impliquent davantage dans 
la protection des sites d’extraction minière artisanale d’or 
dans de nombreuses régions, affrontant plus fréquemment les 
insurgés dans certaines zones minières.
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Groupes de bandits au Nigéria
Dans les États de Zamfara et de Kaduna, dans la région Nord-

Ouest du Nigéria, les groupes de bandits se tournent de plus 

en plus vers l’industrie aurifère pour se financer, car les revenus 

tirés des enlèvements et du vol de bétail diminuent. Lorsque 

les bandits tirent des revenus des sites d’extraction de l’or, 

ils exercent généralement moins de violence à l’encontre des 

membres de la communauté que dans le cas du vol de bétail 

et des enlèvements, ce qui peut leur permettre de gagner en 

légitimité auprès des communautés. La façon dont les bandits 

armés tirent des revenus de l’industrie aurifère dans ces États 

a évolué, passant de vols ciblant les communautés minières, 

ce qui impliquait souvent des niveaux élevés de violence et 

de nombreuses victimes, à la taxation des activités minières, 

avec pour résultat une baisse de la violence.73 Alors que l’im-

plication des groupes de bandits dans l’extraction minière 

artisanale d’or dans le Nord-Ouest du Nigéria semble moins 

axée sur le renforcement de leur légitimité que dans le cas du 

JNIM (l’extraction des ressources reste prioritaire), la néces-

sité de collaborer avec les communautés minières a conduit à 

des arrangements dans certaines zones d’extraction minière 

artisanale d’or à Zamfara. Ces arrangements sont beaucoup 

plus coopératifs que ceux typiquement observés ailleurs dans 

la région du Nord-Ouest. Cela a donné aux communautés un 

pouvoir inhabituel leur permettant de s’opposer à certains 

décrets des bandits et d’influencer les dynamiques autour des 

sites d’extraction minière artisanale d’or. 

Les communautés minières ont conclu des accords négociés 

dans certaines zones d’extraction minière artisanale d’or, ce 

qui est rare dans d’autres parties de Zamfara et de Kaduna, 

où des groupes de bandits armés opèrent également. Par 

exemple, à partir d’octobre 2023 environ, dans la zone de 

gouvernement local d’Anka, des groupes de bandits auraient 

cherché à forcer les mineurs à travailler pour eux certains 

jours en échange d’un travail indépendant les autres jours. 

Les mineurs ont résisté et un certain nombre d’entre eux ont 

cessé de travailler dans les mines. Les groupes de bandits ont 

accepté de payer les mineurs en espèces et coexistent depuis 

lors avec les communautés minières.74 

Cherchant à limiter le financement des groupes de bandits 

armés par le secteur aurifère, le gouvernement fédéral a 

interdit toutes les activités minières à Zamfara en avril 2019. 

Cependant, les forces armées nigérianes n’avaient qu’une 

capacité limitée à faire respecter cette interdiction, étant 

donné que les groupes de bandits restreignaient l’accès à 

l’État.75 Les bandits ont continué à autoriser l’extraction 

minière dans les zones sous leur contrôle et ont prélevé des 

taxes encore plus élevées à la suite de ces interdictions.

Les communautés minières de Zamfara ont indiqué qu’il était 

préférable de poursuivre les activités minières dans les zones 

contrôlées par les bandits plutôt que de cesser l’extraction 

conformément à l’interdiction de 2019. Et ce, malgré les taxes 

importantes imposées par les bandits : les taux d’imposition 

atteignant 10 %, les communautés les perçoivent comme 

punitives.76 Les interdictions imposées par l’État ont donc 

entraîné un rapprochement des intérêts des communautés 

minières avec ceux des bandits dans ces zones et la poursuite 

des activités minières. Les groupes de bandits tels que le JNIM 

ont donc gagné en légitimité et en revenus en s’impliquant 

dans l’extraction minière artisanale d’or, malgré l’absence de 

démarche stratégique visant à gagner en popularité auprès 

des communautés minières.

Parcs nationaux

Le JNIM et le complexe W-Arly-Pendjari 
dans la zone trifrontalière entre le 
Bénin, le Burkina Faso et le Niger
Les parcs nationaux sont des plaques tournantes pour les 

économies illicites basées sur les ressources naturelles, telles 

que le commerce du charbon de bois, et sont souvent tra-

versés par des couloirs de trafic importants. C’est particu-

lièrement vrai lorsque les parcs sont situés dans des zones 

frontalières, comme le complexe W-Arly-Pendjari (complexe 

WAP) dans le nord du Bénin, à la frontière avec le Niger et le 

Burkina Faso (voir figure 4). Le complexe WAP se superpose 

à des couloirs de contrebande existant de longue date, par 

lesquels des marchandises provenant des pays côtiers, où 

elles sont généralement moins chères, sont acheminées vers 

le Sahel. Cela offre aux groupes armés une pléthore d’oppor-

tunités pour générer des revenus.77 

L’application des cadres réglementaires nationaux qui criminal-

isent l’extraction de ressources dans les zones protégées sans 

fournir d’alternatives viables (ce qui rend de nombreuses pra-

tiques et moyens de subsistance traditionnels illégaux) suscite 

des griefs au sein des communautés vivant autour du complexe 

WAP et, plus généralement, sur l’ensemble du continent afric-

ain.78 La tendance à une plus grande sécurisation des efforts 

de conservation au Bénin par le déploiement de l’African Parks 

Network, une organisation de conservation à but non lucratif 

connue pour déployer des approches militarisées pour sécuriser 

les zones protégées, a plus encore aggravé les tensions entre 

l’État, les gardes forestiers et les communautés locales.79 
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Cette situation a créé des opportunités pour les groupes 

armés non étatiques tels que le JNIM de gagner une légitim-

ité relative en se positionnant comme garant de l’accès des 

communautés aux ressources contrôlées par l’État.80 Le JNIM 

taxe également parfois certains des flux de contrebande pas-

sant par le complexe WAP et dépend de ces chaînes d’appro-

visionnement illicites pour des ressources essentielles, en 

particulier le carburant, mais aussi les denrées alimentaires, 

les médicaments et les motos.81

Par exemple, la JNIM a accordé aux éleveurs l’accès au com-

plexe WAP pour que leur bétail puisse pâturer en échange 

d’un droit d’accès forfaitaire (estimé à 2 000 FCFA, soit envi-

ron 3,30 USD par tête de bétail).82 Ils acceptent également 

d’être payés par le biais de la zakat, souvent sous la forme 

de bétail qu’ils vendent ensuite sur les marchés urbains.83 La 

zakat constitue une contribution coutumière sur le revenu, 

normalement versée aux autorités religieuses de la région, 

que le JNIM a usurpée à ses propres fins. S’inscrire dans ces 

cadres d’autorité préexistants est une façon de formaliser 

l’autorité du groupe armé sur la communauté.

De même, les restrictions sur la chasse imposées au sein du 

complexe WAP ont créé des conditions propices à l’aligne-

ment des intérêts de certains groupes de chasseurs avec 

ceux du JNIM, situation sur laquelle ce dernier a capitalisé. Les 

chasseurs ont été un groupe clé qui a favorisé l’enracinement 

du JNIM dans le complexe WAP et l’un des premiers groupes 

ciblés pour l’obtention de renseignements et de provisions. 

Les activités des chasseurs dans le complexe WAP ont été 

rendues illégales par les restrictions croissantes de l’État sur 

la chasse dans le parc, en particulier lorsque l’African Parks 

Network a été chargé de gérer le parc national de la Pendjari 

en 2017 et le parc national du W (parc W) en 2020.84 (Il est 

à noter que, plus récemment, African Parks a renforcé son 

dialogue avec les communautés vivant autour du parc et 

amélioré les relations). 

Depuis que les groupes extrémistes ont commencé à opérer 

dans ces zones en 2019, les chasseurs actifs dans la Pendjari 

et le parc W ont souvent collaboré avec ceux-ci (principale-

ment le JNIM), en leur fournissant des denrées alimentaires, 

d’autres ressources et des renseignements.85 Par exemple, 

selon une source dans le secteur de la sécurité, dans un cas, 

un chasseur de la région de Karimama opérant dans le Parc 

W a reçu un téléphone portable et des recharges de crédit 

régulières pour fournir aux groupes extrémistes violents des 

informations sur les mouvements de l’armée béninoise.86 En 

échange de ce soutien, les groupes extrémistes ont permis 

aux chasseurs de continuer à opérer dans les parcs protégés. 

FIGURE 4 Violences politiques impliquant le JNIM dans la zone trifrontalière du Bénin, du Niger et du Burkina Faso, 2020-2023.

Source : données de l’ACLED 
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Bien que le JNIM ait adopté une position ambiguë sur le bra-

connage, les tentatives partiellement fructueuses du groupe 

pour repousser les gardes forestiers hors du complexe WAP 

ont mené à une forte augmentation de cette pratique.87 Cette 

relation entre le JNIM et les chasseurs a pris fin en 2021, car 

la pression accrue des forces armées de l’État a rendu l’as-

sociation avec les extrémistes violents plus risquée et les 

chasseurs n’auraient pas non plus apprécié les codes de com-

portement religieux de plus en plus imposés par les groupes 

d’insurgés.88 Néanmoins, ces points d’entrée de collaboration 

avec les communautés de chasseurs ont été essentiels au 

JNIM pour réussir à s’enraciner et à se maintenir dans le com-

plexe WAP et ses environs. 

Groupes de bandits nigérians : forêt de 
Dansadau et autres zones forestières 
protégées dans le Nord-Ouest du Nigéria 
Dans le nord du Nigéria, les zones forestières telles que 

les parcs protégés et les réserves de chasse jouent un rôle 

stratégique important non seulement pour les groupes de 

bandits mais aussi pour d’autres groupes armés opérant dans 

la région du Nord-Ouest, notamment le groupe Ansaru. Ces 

zones forestières comprennent la forêt de Rafi dans l’État de 

Zamfara et la forêt de Falgore dans l’État de Kano (voir figure 

5). Les camps des bandits sont souvent situés dans des zones 

forestières, qui servent de bases de réserve essentielles. Les 

bandits utilisent depuis longtemps les parcs, notamment le 

parc national de Kamuku à Kaduna et la forêt de Dansadau 

à Zamfara, comme zones de ravitaillement et points d’appui 

pour lancer des attaques. Ces attaques visent souvent les 

routes voisines (la route Kaduna-Birnin Gwari dans l’État de 

Kaduna et la route Gusau-Dansadau dans l’État de Zamfara, 

corridors clés reliant les centres dans la région du Nord-

Ouest, sont toutes deux particulièrement vulnérables aux 

attaques lancées à partir des régions forestières voisines). Les 

parcs nationaux remplissent des fonctions pour les groupes 

armés qui vont au-delà de la génération de revenus et de 

ressources opérationnelles, bien que celles-ci restent essen-

tielles, en partie grâce à la taxation des activités d’exploitation 

forestière dans le parc. 

Plusieurs espaces forestiers essentiels aux zones d’opération 

des bandits (notamment le parc national de Kamuku, le parc 

national du lac Kanji et la forêt de Dansadau) sont protégés 

par des lois qui interdisent ou encadrent l’extraction de res-

sources. Certains habitants vivant à proximité de ces zones 

protégées, comme à la périphérie de la forêt de Dansadau, 

dépendent de l’exploitation forestière pour leur subsistance. 

Historiquement, l’application limitée de ces mesures de 

protection par l’État a permis aux communautés d’accéder 

aux ressources et de les extraire sans trop de restrictions. 

Cependant, comme les groupes de bandits armés sont dev-

enus une menace croissante pour l’État et que leur taxation 

du marché informel de l’exploitation forestière a été identi-

fiée comme une source importante de leur financement, plus 

d’importance a été accordée à l’interdiction de l’exploitation 

forestière dans les zones protégées. En réponse aux liens 

signalés entre les exploitants illicites de bois et les groupes 

de bandits, décrits comme un « accord donnant-donnant 

» par le commissaire aux affaires de gouvernance locale et 

des chefferies de l’État de Zamfara, les gouvernements de 

Zamfara en 2019 et de Kaduna en 2021 ont interdit l’exploita-

tion forestière et le commerce de charbon de bois qui y est 

associé dans les zones de gouvernement local touchées par 

le banditisme.89 Ces interdictions faisaient partie d’un ensem-

ble plus large de restrictions visant à éliminer les revenus et 

les ressources opérationnelles qui alimentent les groupes de 

bandits. Elles visaient également le commerce du carburant, 

perçu à juste titre comme clé à la mobilité des bandits.90

Les forces de l’État ont eu du mal à faire respecter les restric-

tions sur l’exploitation forestière. Par exemple, à Kaduna, où les 

bandits lourdement armés sont mieux équipés que les gardes 

forestiers, les agents de l’Etat se seraient plutôt concentrés 

sur la mise en place de barrages routiers le long des routes 

Les groupes extrémistes violents tirent parti des 
opportunités d’extraction de ressources offertes 
par les parcs nationaux tels que la Pendjari 
au Bénin. © Fawaz Tairou



24 C O M M E N T  L E S  É C O N O M I E S  I L L I C I T E S  C O N T R I B U E N T- E L L E S  À  R E N F O RC E R  E T  À  D É G R A D E R  L A  L É G I T I M I T É  D E S  G RO U P E S  A R M É S   ?

aux sorties du parc national de Kamuku afin d’intercepter des 

camions chargés de bois abattu illégalement. Cela a créé un 

système lucratif d’extorsion à ces barrages routiers (rendant 

les systèmes de taxation entre les bandits et les patrouilles de 

l’État à ces barrages routiers difficiles à différencier).91

À la suite de ces interdictions, les bandits ont simplement 

continué à taxer les exploitants forestiers et les agriculteurs 

cultivant des terres agricoles dans les zones forestières en 

échange d’un accès continu à la forêt.92 Bien que les ban-

dits n’aient pas exploité le thème de l’exclusion de la même 

manière que le JNIM, et qu’il n’y ait pas de griefs de longue 

date contre l’État de la part des communautés concernant la 

gestion de ces espaces protégés, les interdictions de l’État 

ont néanmoins positionné ces groupes de bandits comme 

facilitant l’accès à des moyens de subsistance interdits par 

l’État. Même si les bandits ne cherchent pas à gouverner, cela 

les place dans une position avantageuse pour gagner en légiti-

mité vis-à-vis des communautés par rapport à l’État. 

Les membres des communautés qui dépendent de la coupe 

du bois dans la forêt protégée de Dansadau ont systématique-

ment déclaré que, même s’ils ne voyaient pas les groupes 

de bandits sous un jour particulièrement positif, le contrôle 

des bandits était préférable à celui de l’État car les bandits 

facilitaient l’accès au parc.93 Là encore, malgré des tentatives 

beaucoup plus limitées que dans le cas du JNIM de gagner en 

popularité auprès des communautés, les groupes de bandits 

ont néanmoins acquis une certaine légitimité, des revenus 

et des ressources en intervenant dans ces parcs nationaux.

FIGURE 5 Violences politiques impliquant des acteurs du banditisme dans les États de Kaduna et de Zamfara, 2020-2023.

Source : données de l’ACLED 

Les groupes armés génèrent des revenus en taxant 
l’exploitation forestière illégale dans les parcs nationaux. 
Photo : Ugoji John/Wikipedia
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STRUCTURES DES GROUPES : LÉGITIMITÉ, VIOLENCE ET 
ÉCONOMIES ILLICITES 

Chacun des groupes étudiés dans le cadre de cette série 
présentait une structure et une composition internes 

différentes, allant d’une organisation plus centralisée et 

hiérarchique comme le JNIM au mouvement séparatiste 

anglophone plus fragmenté, en passant par la constella-

tion de groupes qui composent le paysage du banditisme 

dans le Nord-Ouest du Nigéria. La structure d’un groupe 

détermine l’usage qu’il fait de la violence contre les civils, 

la façon dont il participe aux économies licites et illicites et 

la légitimité qui en découle.94 Un grand nombre de résul-

tats confirment les théories traditionnelles relatives à la 

légitimité, la violence et au contrôle territorial,95 à savoir 

que les groupes plus organisés et un contrôle territorial 

plus fort sont corrélés à des niveaux plus faibles de vio-

lence contre les civils. Cependant, cette série a également 

apporté de nouveaux éclairages sur la manière dont des 

groupes armés plus organisés et exerçant un contrôle plus 

fort sur une zone peuvent faciliter des activités économi-

ques illicites afin de renforcer leur légitimité auprès des 

populations locales.

Lorsque l’on compare les études de cas de cette série, la 

centralisation interne, une structure de commandement 

claire entre les chefs et les unités des groupes armés, et 

des niveaux d’organisation plus poussés correspondent à 

des niveaux plus faibles de violence contre les civils. Les 

groupes plus structurés tels que le JNIM, dont les aspira-

tions à la gouvernance sont évidentes, ont recours à la vio-

lence contre les civils, mais de manière ciblée et prévisible. 

Le JNIM est passé d’un regroupement de groupes armés 

locaux à un groupe armé à l’organisation plus cohérente, 

doté d’une structure hiérarchique claire. De ce fait, les vio-

lences contre les civils ont diminué à la suite de réformes 

structurelles menées à la fin de 2017 et au début de 2018.96 

Entre le début du processus de consolidation du JNIM au 

début de 2018 et la fin de 2023, les violences contre les 

civils par le JNIM représentaient en moyenne un tiers du 

total des violences politiques annuelles, ce qui signifie que 

le groupe présente les niveaux les plus bas de violence con-

tre les civils par rapport aux séparatistes anglophones au 

Cameroun et aux groupes de bandits au Nigéria.

Les groupes séparatistes anglophones disparates du 

Cameroun sont passés de structures de commandement 

claires et d’une autorité décisionnaire hiérarchique à des 

entités plus petites et indépendantes, avec des niveaux 

croissants de violence aveugle ciblant les populations civ-

iles (voir figure 6). Ces attaques contre les civils ont diminué 

leur capacité politique (une capacité qui ne les intéresse 

sans doute plus) et ont créé une réaction en chaîne négative, 

nécessitant une coercition toujours plus forte pour exercer 

leur influence dans la région anglophone. L’évolution 

de la violence contre les civils reflète le changement de 

structure des groupes, qui sont loin d’être statiques et se 

transforment au fil du temps. Au fur et à mesure que le 

mouvement s’est scindé en de nombreux groupes armés 

indépendants, les violences contre les civils ont commencé 

à augmenter. En 2017, lorsque la violence dans la région 

anglophone a commencé à s’intensifier, les attaques contre 

les civils représentaient 12 % des événements impliquant 

des séparatistes anglophones, alors qu’en 2023, cette pro-

portion atteignait 50 %. L’évolution de la violence chez les 

séparatistes anglophones s’est produite dans un contexte 

de changements organisationnels plus larges, à savoir un 

effondrement du leadership local et de la diaspora.97 Cela 

illustre la corrélation entre le niveau d’organisation et la vio-

lence contre les civils, la structure des groupes évoluant au 

fil du temps. 

Alors que les résultats de cette série ont montré une cer-

taine coopération et organisation des bandits armés au 

Nigéria, ils se livrent aux niveaux les plus élevés de violence 

contre les civils par rapport au JNIM et aux séparatistes 

anglophones. La violence contre les civils par les groupes 

de bandits à Kaduna et à Zamfara représentait en moyenne 

79 % de la violence totale qui leur est imputée entre 2018 et 

2023. L’organisation et la collaboration limitées au sein des 

groupes de bandits et entre eux posent des risques élevés 

pour les populations civiles locales et se traduisent par des 

efforts limités pour renforcer leur légitimité.98 

Si la relation entre le degré d’organisation et la violence 

contre les civils est importante, elle est également influ-

encée par d’autres facteurs tels que le contrôle territorial.99 

Un degré plus important de contrôle territorial se traduit 

généralement par des niveaux de violence moins élevés. 

Même lorsque les groupes armés sont très organisés, les 

violences contre les civils augmentent souvent durant la 

phase d’expansion vers de nouveaux territoires ou lor-

squ’ils sont confrontés à la concurrence d’autres groupes 

armés ou de l’État. Dans le cas du JNIM, la violence contre 

les civils a grimpé en flèche en lien avec son infiltration de 
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la région Est du Burkina Faso : de 30 événements en 2020 
à 176 événements en 2021, soit plus de 75 % de la violence 
politique totale du JNIM pour l’année dans la région de l’Est. 
À mesure que le JNIM a consolidé son contrôle dans cette 
région, les niveaux de violence contre les civils ont diminué.

De nombreux groupes de bandits au Nigéria n’exercent pas 
de contrôle territorial et ont tendance à s’installer dans des 
camps à l’écart des populations civiles et à mener des raids 
itinérants.100 N’ayant pas besoin de contrôler le territoire et 
la population locale, les bandits se livrent à des violences 
contre les civils, qui atteignent un niveau élevé par rapport 
à l’ensemble de leurs opérations. Les efforts limités pour 
parvenir à des accords avec les populations civiles sont sou-
vent motivés par des mécanismes de génération de revenus 
qui nécessitent une collaboration entre les groupes de ban-
dits et les communautés concernées. Contrairement aux 
groupes de bandits et aux combattants séparatistes anglo-
phones, au cours des dernières années, le JNIM a tendance 
à vivre parmi les civils et gouverne en renforçant sa légitim-
ité et en se comportant de manière moins violente à l’égard 
des civils.101

Cette série d’études souligne également que les stratégies 
de financement et la légitimité doivent être prises en 
compte au même titre que le niveau de contrôle territorial. 
Les combattants séparatistes anglophones ont d’abord 
vécu au sein des populations civiles.102 Cependant, lorsque 
les combattants séparatistes ont commencé à utiliser les 
enlèvements et le pillage pour financer leurs opérations, 
cela a diminué leur légitimité et les fonds envoyés par leurs 
partisans au sein de la diaspora. Les séparatistes ne pou-
vaient plus vivre dans de nombreuses zones densément 
peuplées sans être signalés aux forces de l’État, ce qui aug-
mentait de fait le coût de leur contrôle territorial. Cela a 
conduit de nombreux combattants séparatistes à s’in-
staller dans des zones plus rurales et à multiplier les actes 
de violence insurrectionnelle à l’encontre des forces de 
l’État et les enlèvements de civils pour générer des revenus. 
Le JNIM a également tendance à utiliser les enlèvements 
dans les territoires nouvellement contrôlés pour en tirer 
un profit financier, collecter des renseignements et intim-
ider les habitants. Cependant, après avoir acquis un certain 
contrôle, les enlèvements diminuent mais se poursuivent 

FIGURE 6 Violences contre les civils au Cameroun anglophone, 2017-2023.
Source : données de l’ACLED 
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avec une intensité moindre car le JNIM utilise les enlève-
ments comme méthode de recrutement forcé et de filtrage 
des militants.103 

La structure détermine également le partage des ressources 
au sein des groupes : une structure organisationnelle plus 
cohérente permet un meilleur partage des ressources, 
même pour des militants géographiquement dispersés. La 
cohésion du JNIM à travers plusieurs pays permet au groupe 
de diriger les ressources là où elles sont le plus nécessaires. 
À titre d’exemple, le JNIM a à maintes reprises acheminé 
les voitures qu’il vole vers des sites opérationnels où elles 
étaient nécessaires, franchissant souvent des frontières 
nationales pour ce faire. L’approche du JNIM en matière de 
vol de voitures est ciblée et se concentre presque exclusive-
ment sur les types de voitures qui répondent à ses besoins 
opérationnels, avec une préférence pour les 4x4.104 Le lien 
entre les combattants séparatistes anglophones et la dias-
pora a permis un financement transnational et un partage 
des ressources, qui s’est finalement rompu et a laissé place 
à la génération de revenus au niveau local et à la concur-
rence entre combattants séparatistes.

L’une des principales conclusions suggère que les groupes 
armés plus organisés peuvent faciliter les activités économ-
iques illicites afin d’acquérir une légitimité auprès des pop-
ulations locales. Dans plusieurs régions, le JNIM limite la 
réglementation de l’État en matière d’extraction minière 
artisanale ou de chasse et participe dans une certaine 
mesure à la régulation de ces activités et à l’arbitrage des 
différends.105 Les séparatistes anglophones facilitent et tax-
ent également la contrebande de carburant illicite en prov-
enance du Nigéria. Étant donné le manque de carburant 
licite au Cameroun anglophone, l’autorisation donnée par 
les séparatistes aux résidents d’importer et de vendre des 
carburants alternatifs génère un soutien local face à l’in-
terdiction du gouvernement de Yaoundé. Bien que le JNIM 
et les séparatistes anglophones aient toujours besoin de 

rentes pour financer leurs activités armées, celles-ci sont 
inférieures à celles imposées par l’État et ont permis l’accès 
à des activités jugées illégales par l’État, créant ainsi un sou-
tien parmi certains segments de la population. 

Contrairement à la facilitation des activités économiques 
illicites par le JNIM et les séparatistes anglophones, les ban-
dits au Nigéria génèrent également des revenus en exerçant 
un certain contrôle sur les sites miniers. Cependant, au lieu 
de générer un degré de légitimité, le manque d’organisa-
tion des bandits et leurs prélèvements exorbitants ont un 
impact négatif sur la perception des communautés locales. 
Par exemple, dans la communauté Ahrawa à Maru, plus de 
15 groupes de bandits différents prélevaient des taxes sur 
les mineurs locaux. Ce manque de coordination entre les 
bandits limite leur capacité à générer de la légitimité en 
contrôlant les zones d’extraction minière artisanale. Au lieu 
de cela, la maximisation des profits individuels pousse les 
mineurs à cesser leurs activités.  

Collectivement, les résultats de cette série ont examiné 
les différentes structures organisationnelles des groupes 
armés, leur recours à la violence contre les civils, leur impli-
cation dans les économies licites et illicites et les différentes 
manières dont ils génèrent de la légitimité. Ces recherches 
portant sur différents groupes armés d’Afrique de l’Ouest 
ont apporté de nouvelles perspectives sur la manière dont 
les groupes armés peuvent faciliter les activités économ-
iques illicites pour renforcer leur légitimité. Pour qu’un 
groupe armé génère un degré de légitimité auprès des 
populations locales en utilisant les activités économiques 
illicites, les acteurs doivent à la fois avoir le contrôle du ter-
ritoire et une coordination interne renforcée. Les exem-
ples du Nigéria et de la rébellion séparatiste camerounaise 
ont montré que la fragmentation des groupes armés lim-
itait la capacité d’un acteur armé à générer de la légitimité 
en raison de défaillances de coordination, même lorsqu’il 
favorise des activités considérées comme illicites par l’État. 
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Cette série a souligné l’importance de prendre en 

compte la légitimité des groupes armés lorsque l’on 

analyse les liens entre les groupes armés et les écon-

omies illicites et licites, ainsi que leur recours à la violence, 

en particulier à l’encontre des civils. Si l’on considère que la 

légitimité est une question d’efficacité plutôt que de popularité 

et qu’elle sous-tend donc la capacité des groupes armés à 

opérer, et pas forcément à gouverner, la légitimité devient 

pertinente et utile pour des groupes armés aux objectifs 

différents.  

Le statut des groupes armés au sein des communautés peut 

être affaibli ou renforcé par leur implication dans les écono-

mies illicites. Étant donné les avantages de la légitimité, la sec-

onde option est souhaitable. Les espaces qui permettent aux 

groupes armés de faire converger leurs objectifs de généra-

tion de revenus, d’obtention de ressources opérationnelles 

et de renforcement de leur légitimité grâce à leur implication 

dans les économies illicites sont particulièrement précieux 

pour les groupes armés et dangereux pour les États. Les 

économies illicites qui remplissent des fonctions essentielles 

pour les groupes armés et les communautés et les cas où 

l’État criminalise des moyens de subsistance en contradiction 

avec les perceptions des communautés déterminent le poten-

tiel de ces espaces pour les groupes armés. Comprendre les 

fonctions des économies illicites pour les communautés 

locales dans ces espaces (et les rôles qu’elles jouent, ou 

pourraient jouer, pour les groupes armés) est donc une étape 

clé pour repérer les espaces potentiellement propices aux 

groupes armés.  

Identifier où ces caractéristiques se manifestent peut aider 

à prioriser certaines zones pour les interventions de stabil-

isation, non seulement dans les États directement menacés 

par les groupes armés, mais aussi dans les États voisins vul-

nérables aux incursions. Bien que le cadre ci-dessus soit 

appliqué à l’Afrique de l’Ouest, il peut fournir des points d’en-

trée pour la définition de priorités dans d’autres contextes. 

Des opportunités réduites pour les groupes armés : Repenser la 
notion de « criminel »
La formulation de politiques économiques visant à déter-

miner les activités financières « illicites » et « licites » doit 

prendre en compte les moyens de subsistance locaux. Dans 

le nord du Bénin, le JNIM a le soutien de certaines com-

munautés locales qui peuvent désormais utiliser les forêts 

et les parcs pour la chasse et l’exploitation forestière. Au 

Cameroun, les séparatistes facilitent la contrebande de 

carburant, ce qui permet de fournir à la région un produit 

précieux en situation de pénurie. Si l’État considère certaines 

activités comme illicites ou restreint l’accès à une zone, il 

doit également envisager des solutions de remplacement 

appropriées. Lorsque les économies illicites offrent de nom-

breux moyens de subsistance aux communautés, il peut être 

préférable de repenser leur criminalisation, de donner la pri-

orité à la mise en place d’alternatives viables ou, si aucune 

autre option n’est possible, de fermer les yeux sur leur pro-

lifération. Les objectifs de stabilisation et de démantèlement 

des économies illicites ne sont pas toujours alignés, malgré 

les perceptions persistantes des décideurs politiques, et cela 

doit être pris en compte lors de l’élaboration d’interventions 

de stabilisation sensibles à la criminalité ou de stratégies de 

lutte contre les économies illicites.  
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Recommandations aux décideurs politiques en Afrique de l’Ouest
En Afrique de l’Ouest, les parcs nationaux et les sites d’ex-

traction minière artisanale d’or sont deux types d’espaces 

clés où les cadres réglementaires devraient être repensés, 

parallèlement à des investissements dans des moyens de 

subsistance alternatifs et à des initiatives visant à renforcer la 

légitimité de l’État. Les interventions devraient examiner com-

ment éroder les flux de ressources vers les groupes armés 

et renforcer la légitimité relative de l’État, qui est un facteur 

essentiel pour les résultats à long terme.

Formaliser et soutenir ou ignorer 
l’extraction minière artisanale d’or
L’extraction minière artisanale d’or est pour la gouvernance 

des groupes armés en Afrique de l’Ouest et en Afrique cen-

trale ce que la culture de l’opium était pour les Talibans en 

Afghanistan et la culture de la coca pour les groupes poli-

tiques et criminels en Amérique latine : un secteur où la 

réglementation de l’État est en contradiction avec ce que 

les communautés perçoivent comme légitime et les moyens 

de subsistance qui leur sont accessibles, une situation qui 

nuit considérablement à la légitimité relative de l’État et des 

groupes armés.106 Les interventions de stabilisation dans 

le monde entier ont systématiquement échoué. Chercher 

à interdire des économies qui procurent des avantages 

économiques considérables aux communautés est une 

erreur centrale que les États ont commise et qui a contribué 

à légitimer d’autres acteurs de la gouvernance, même si l’ex-

traction minière artisanale d’or (comme la culture de l’opium 

et de la coca dans d’autres contextes) fournit de toute évi-

dence d’importantes sources de revenus aux groupes armés. 

Les tentatives des États d’appliquer des restrictions à l’ex-

traction minière artisanale d’or en Afrique de l’Ouest sans 

fournir d’alternatives créent des espaces extrêmement vul-

nérables à l’enracinement des groupes armés et compro-

mettent une opportunité importante pour l’économie et la 

stabilisation de la région. L’extraction minière artisanale d’or 

est un moyen de subsistance potentiellement lucratif dans 

des zones où les alternatives sont extrêmement rares. Ceci, 

associé à des barrières à l’entrée relativement faibles, signifie 

que ce secteur est bien placé pour offrir aux communautés 

et aux membres des groupes armés des alternatives au ban-

ditisme et à l’insurrection.107

Cependant, la formalisation et le soutien à l’extraction minière 

artisanale d’or présentent de nombreux obstacles. Les efforts 

de formalisation n’ont souvent fait qu’alourdir les procédures 

administratives pour les communautés minières artisanales 

et n’ont apporté que des avantages limités. Par conséquent, 

lorsqu’il n’est pas possible de formaliser et de soutenir le 

secteur de l’extraction minière artisanale d’or, il peut être 

préférable de ne pas intervenir ou simplement d’assurer 

une plus grande sécurité pour l’activité minière, en limitant 

la présence des groupes armés et en permettant au secteur 

de continuer, plutôt que de déployer les ressources limitées 

de l’État pour faire respecter les interdictions, ce qui peut 

s’avérer contre-productif. Un soutien additionnel pour limiter 

les impacts les plus nocifs de l’extraction minière artisanale 

d’or pourrait inclure des équipements de sécurité, des équi-

pements pour atténuer les processus les plus nocifs pour 

l’environnement (généralement liés au mercure et au cyanure 

utilisés dans les processus d’amalgamation) et un soutien à 

l’éducation pour les mineurs âgés de moins de 18 ans.

Aligner les intérêts des communautés 
avec les efforts de conservation 
Les communautés vivant dans les corridors de parcs nation-

aux s’avèrent invariablement vulnérables à l’infiltration par les 

groupes armés. Les objectifs de conservation sont souvent en 

contradiction avec les moyens de subsistance accessibles aux 

communautés vivant dans les zones protégées. Cependant, 

des compromis doivent être trouvés pour accommoder les 

communautés vivant dans les corridors périphériques des 

parcs, des efforts doivent être faits pour aligner les incita-

tions (y compris en canalisant davantage de fonds générés 

par les parcs vers les communautés) et une certaine flexi-

bilité est nécessaire pour les économies informelles et illic-

ites. Les communautés se sont souvent montrées disposées 

à s’adapter aux restrictions tant que les bénéfices qu’elles 

tirent des parcs sont proportionnels aux pertes de revenus 

liées à l’agriculture et au pâturage sur les terres protégées. 

Les bénéfices que les communautés locales tirent des parcs 

nationaux doivent donc être constants et répartis uniformé-

ment. Cela est difficile lorsque les retombées de nombreux 

parcs dépendent du tourisme, qui a peu de chances de 

reprendre dans un avenir proche dans les régions connais-

sant une instabilité chronique, notamment dans le nord du 

Bénin et au Nigéria. Les bailleurs de fonds qui contribuent 

à la conservation doivent être ouverts à des projets nova-

teurs qui garantissent un revenu plus régulier aux habitants 

de la biosphère. Le fonctionnement des parcs nationaux est 

extrêmement coûteux. Néanmoins, il y a peu de chances de 

préserver la biodiversité de la région sans soutien local, un 

élément qui devrait être pris en compte dans la planification 

et la budgétisation des bailleurs de fonds. 
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